
Contentieux de la tarification des ATMP 
pour les dossiers ouverts depuis le 1er janvier 2019

Cour d’appel d’Amiens
En premier et dernier ressort

Décision de la CARSAT/CRAMIF/CMSA
(notifiée par lettre RAR et mention des voies de recours)

Saisine FACULTATIVE de la Commission de Recours Amiable 
(CRA) de la CARSAT /CRAMIF

Dans les 2 mois de la 
réception de la décision

Silence de la CMRA
pendant les 2 mois

Accusé réception de la Saisine par le secrétariat de la CRA

Décision explicite
de rejet de la CRA

Saisine sur rejet 
implicite dans les 
2 mois maximum

Dans les 2 mois maximum 
suite à notification de la 
décision par la CRA (LRAR)

Saisine directe par voie 
d’assignation dans les 
2 mois de la réception 
de la décision



Contentieux de la Sécurité sociale 
pour les litiges d’ordre non médical

Décision de l’organisme de sécurité sociale
(notifiée par lettre RAR et mention des voies de recours)

RECOURS AMIABLE PRÉALABLE 
OBLIGATOIRE (RAPO)

Saisine de la Commission de Recours Amiable 
(CRA) de l’organisme concerné

Dans les 2 mois de la réception 
de la décision

Silence de la CRA
pendant les 2 mois

Accusé réception de la Saisine par le secrétariat de la CRA

Décision explicite de rejet 
de la CRA

Saisine du Pôle social du TRIBUNAL JUDICIAIRE spécialement 
désigné

Saisine sur rejet 
implicite dans les
2 mois maximum

Dans les 2 mois maximum 
suite à notification de la 
décision par la CRA 
(LRAR)

COUR D’APPEL spécialement désignée

Cour de Cassation

1 mois à compter de la notification 
du jugement

2 mois



Les contentieux de sécurité sociale 
pour les litiges d’ordre médical

Décision de la CPAM/CMSA
(notifiée par lettre RAR et mention des voies de recours)

RECOURS AMIABLE PRÉALABLE OBLIGATOIRE (RAPO)
Saisine de la Commission de Recours Amiable (CRA) 

de l’organisme concerné

Dans les 2 mois de la réception 
de la décision

Silence de la CMRA
pendant les 4 mois

Accusé réception de la Saisine par le secrétariat de la CMRA

Avis notifié de la CMRA

Saisine du Pôle social du TRIBUNAL JUDICIAIRE spécialement désigné

Saisine sur rejet 
implicite dans les 
2 mois maximum

Dans les 2 mois maximum 
suite à notification de la 
décision par la CMRA (LRAR)

COUR D’APPEL spécialement désignée

1 mois à compter de la notification du jugement

Saisine POUR AVIS de la Commission Médicale de Recours 
Amiable (CMRA)  de l’organisme concerné

Décision de la Commission de Recours Amiable (CRA)  
de l’organisme concerné

L’avis de la CMRA s’impose à la Caisse

Cour de Cassation

2 mois


